
 
                 LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL 

                 D’ILLE ET VILAINE ET 
                  LES ARCHERS DE VEZIN  

 
 

                                       ont le plaisir de vous inviter à            
la 1ère manche du Bretil’Challenge Jeunes 

 le samedi 21 Avril 2018  
 

Lieu de la compétition : 
Stade municipal - 5 rue du stade (parcours fléché) 

35122 Vezin le Coquet 
 
Arbitre responsable : E.RICHARD 

Caractéristiques : Tir FITA 2 x 70m avec matchs selon le règlement du Brétil’Challenge  

Blasons : 

Blasons et distances 
Arcs Classiques Arcs à Poulies 

Blasons Distances Blasons Distances 

Poussins 

80cm 

20m 

/ Benjamins 30m 

Minimes 40m 

Cadets 
122cm 

60m 
80cm à 6 zones 50m 

Juniors 70m 

 

Horaires : 

Programme du samedi 21 Avril 2018 
08h00 Ouverture du greffe 

08h20 Inspection du matériel  

08h30 Entrainement à distance (30 minutes) 

09h00 Début des tirs qualificatifs 

13h15 Double-mixte 

14h30 Matchs par équipe 

vers 17h30 Podiums et remise des récompenses 

Tenue de club ou tenue blanche souhaitée, licence à jour obligatoire 

Engagement : 6 € pour la journée 
 

Récompenses : Selon le règlement du BRETIL’CHALLENGE  

Récompense aux 3 premiers archers de chaque catégorie 

 

 



 
                  LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL  

                   D’ILLE ET VILAINE ET 
                 LES ARCHERS DE VEZIN 

 
 

                            
 

 

Rappel pour les matchs par équipes : 

 Equipes Benjamins-minimes mixtes : tirs à 30 mètres 

 Equipes Cadets-Juniors H&F : tirs à 60 mètres 

les équipes Cadets-Juniors mixtes sont classées avec les équipes hommes 

 

Le règlement du Brétil’Challenge Jeunes peut être consulté sur le site du CD35 : 

http://tiralarccd35.jimdo.com/challenge-jeunes/ 

 

 
 

Restauration : 

 

les Archers de Vezin vous proposent les formules de restauration  

suivantes pour cette journée : 

 

 

• Sandwiches 

• Galettes-saucisses 

• Frites 

• Gâteaux, crêpes, … 

• Boissons chaudes et froides … 

 
 

Pour votre confort,  
veuillez penser à réserver votre repas à l’avance  

ou le matin de la compétition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

                     

Inscriptions à retourner avec votre règlement à l’ordre des Archers de Vezin, avant le 12 Avril 

2018 à : Patrick DIEVAL 14 Rue Angèle Vannier 35740 - PACE 

Contact : tiralarc.vezin@gmail.com 

mobile : 02.99.31.00.67 (répondeur) 

Club : 
Responsable des inscriptions : 

Moyen de contact (courriel et/ou téléphone) : 

Nombre d’archers : 

 

Total (€) :  ……. x 6 € =  

 

 Nom Prénom Licence Catégorie CL/CO 
participation 

aux matches 

1       

2       

3       

4       

5       

6       

7       

8       

9       

10       

11       

12       

13       

14       

15       

16       

17       

18       

19       

20       
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Lieu de la compétition : 
Stade municipal - 5 rue du stade (parcours fléché) 

35122 Vezin le Coquet 
 

Plans : 

 

 

coordonnées GPS : 48.114001, -1.757347 / N48°06.840 W001°45.441 




